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Objet : DEMANDE DE PRÉCISIONS DE LA RÉPONSE DE GAZIFÈRE  
 À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 3 DE LA FCEI 
 Demande de fixation du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire pour 

l’année témoin 2016, demande pour la fermeture réglementaire des livres de 
Gazifère inc. pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014, 
demande d’approbation du plan d’approvisionnement et demande de 
modification des tarifs de Gazifère inc. à compter du 1er janvier 2016 

 Dossier : R-3924-2015 Phase 4 
 
 
Chère consœur,  
 
La présente fait suite à la Réponse de Gazifère Inc. à la demande de renseignements no 
3 de la FCEI déposée au dossier mentionné en rubrique le 12 février 2016. 
 
À la lecture de la réponse de Gazifère,  à la question 1.2, la FCEI constate que les 
montants fournis dans la réponse ne correspondent pas à l’information qui était 
recherchée. 
 
La FCEI comprend de la preuve que la méthode d’allocation actuelle attribuerait trop 
peu de coûts à Gazifère dans certains cas (« because the change in allocation driver 
would  increase  the  amount  of  costs  to  be  incurred  within  the  RCAM  »)  et  trop  dans  
d’autres (« Any changes resulting in a net gain to Gazifère were not implemented »).  
 
L’experte recommande que les facteurs d’allocation relatifs à ces coûts soient revisités 
dans le futur, mais ne propose aucun changement pour l’instant.  
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La réponse  à  la  question  1.2  présente  les  cas  où  Gazifère  se  voit  présentement  alloué  
trop peu de coûts. Or, la question parle plutôt de changement favorable à Gazifère. Elle 
visait donc la situation opposée, soit les cas où Gazifère se voit présentement alloué 
trop de coûts selon l’expert. 
 
Par conséquent, la FCEI demande que Gazifère présente l’information équivalente à 
celle produite, mais pour les situations où une modification des facteurs d’allocation 
réduirait le coût alloué à Gazifère. 
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression 
de nos salutations distinguées. 
 
FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
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